
Oyez Monsieur le comte, 
 
 

 

Je vous croyais un tantinet intelligent, mais je me suis lourdement trompé. 
 

Je crois que vous vivez encore en vase clos et toujours à la cour de Louis XIV 
(pour information, il est mort en 1793…) 
 

J’ai bien voulu m’assoir à une table de négociation : Comprenez-vous le 
mot ?... 
 

Le malandrin François, votre garçon de course (au trot bien sûr), a fait 
diligence et nous a signifié que les sociétés mères ne participeraient plus à 
l’équilibre de nos retraites. 
 

Je vais essayer, dans votre langue, peut-être comprendrez-vous ?... 
 

« Que nenni. Les gents damoiseaux, belles damoiselles, se sont ébaubis, 
quand François le Croquant leur a signifié qu’il n'y aurait point de 
débours sur le trésor du bourrin français. 
Fichtre, cet hurluberlu pense mander que l’on taxe les gueux que nous 
sommes. J’ai bien failli le gourmer ». 
 

Ce que vous faites est inadmissible et je comprends maintenant pourquoi l’on 
parle de votre ineptie croissante. 
Dorénavant, je ne veux plus avoir affaire à vous, oubliez mon numéro 
Monsieur le comte (en fait, on vous surnomme de Bellaigue : «  trois mots, 
quatre heures !... Et c’est ben vrai…) 
 

Pour votre info, je vous joins : 
1/ Mon montant perçu annuellement comme Cadre avec 45 ans de service au 
PMU soit 1 000 euros mois (un certain directeur de la SECF perçoit 10 
000/mois) 
 

2/ La rente que VOUS, DE BELLAIGUE avait allouée au Sieur 
BELINGUIER,           cadre  avec 11 ans de service au PMU soit  4 500 euros 
mois (normalement il faut 15 ans d’ancienneté !!!) 
 

3 / Le tract que je distribuerai le plus largement possible  
PS : Votre patron, Monsieur Paul, m’a soutenu que vous briguerez un 
troisième mandat, alors s’il vous plait ne vous posez pas en martyr (cela fait 
10 ans que vous annoncez votre faux départ). 
 
En l’an de grâce 2014, le 17 Nivôse. 
 

PIERRE BELLAICHE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECLARATION FISCALE CADRE DE 45 ANS 

DE SERVICE : 1000 € / MOIS 

RENTE BELINGUIER, CADRE 11 ANS DE 

SERVICE : 4500 € / MOIS 


